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LE CARNET DE JEANLOUIS CORNUZ

Les crétins se déchaînent
Mon père, de précieuse mémoire, avait
coutume de dire sur ses vieux jours que
c'était une erreur d'écrire une histoire
des Sciences, une histoire de la Civilisation,

une histoire de la Musique, etc —
et qu'il serait beaucoup plus instructif
d'écrire une histoire de la bêtise, une
histoire du saccage de la planète terre
par l'homme, une histoire du bruit
assourdissant, etc.
Réflexion de vieillard. Cependant, dans

un recueil d'essais publié par le professeur

Carl A. Keller (sur lequel je reviendrai),

intitulé Jesus ausserhalb der Kirche,

je lis qu'en 1904, un certain Müller
avait écrit un gros livre pour démontrer
que Jésus était aryen... Par ailleurs —je
n'ai malheureusement pas noté la
référence — un autre imbécile vient d'établir

que Shakespeare s'appelait en fait
Sheik Spear, et qu'il était Arabe... Par
ailleurs encore, Maynard Solomon,
«fameux musicologue américain», a

rédigé pour sa part un livre définitif,
établissant que Schubert était homosexuel

— ce qui ouvre des horizons
insoupçonnés sur la Symphonie inachevée!

Merveilleux crétins! L'ennui, c'est que
d'une certaine façon, ils sont absolument

irréfutables: que voulez-vous
répondre au monsieur ou à la dame qui
vous dit que l'oncle du triangle isocèle
s'appelait Anatole? Qu'il se trompe, et
qu'il s'agit de son beau-père? Ou qu'en
fait il s'appelait Onésime? Ou encore,
que c'est du triangle rectangle dont il
s'agit? Si nous parlions de gens intelligents?

Donc j'en viens à deux livres redoutables,

de par l'extrême intelligence de
leurs auteurs: d'Etienne Barilier, Les
trois anneaux — Petit Métaphysique de
la critique littéraire (L'Age d'Homme,
1989) et de Pierre-André Rieben, Délires

romantiques — Musset-Nodier-
Gautier-Hugo (José Corti, 1989).
De quoi s'agit-il chez le premier, que
point n'est besoin de présenter au
lecteur? De problèmes graves et de problèmes

très graves: quels sont les pouvoirs
et les droits de la critique? «Nous autres
hommes du XX' siècle finissant, nous
avons beau connaître par cœur les
déboires du réalisme socialiste, du surréalisme

au service de la révolution, et des

diverses moutures de l'art engagé, nous
continuons à penser, comme un Victor
Hugo, que la cause n'est pas entendue,
et que l'artiste n'a pas à mépriser la
douleur du monde.» (p. 32). Et quels
sont les rapports entre un homme et une
œuvre, et y en a-t-il? Et enfin, quels sont
les rapports entre le Beau, le Bien, le
Vrai (les trois anneaux, dont parle Les-
sing dans Nathan der Weise)! Rapports
entte un créateur et son œuvre: c'est le
procès intenté par Proust à Sainte-
Beuve, à qui il reproche de prétendre
connaître l'une par l'autre (la méthode
«biographique»). Et bien sûr, aujourd'hui,

tout le monde est du côté de
Proust: «En d'autres termes, nul n'a su
dire mieux que (Proust) que le Beau
n'est pas réductible au Vrai.» Dirais-je
qu'il m'est arrivé quelquefois de penser
que ce jugement de Proust reposait sur
un a priori — à savoir que cette œuvre
que j'ai devant moi relève effectivement
du «beau» et par là n'est pas réductible
au Vrai?
Rapport entre Bien, Beau et Vrai:
«Quiconque aime et désire la Beauté sait
bien, sans avoir lu Platon, qu'elle est le
Vrai, qu'elle est le Beau.» (p. 125). Mais
de ceci, et du livre de Rieben, la
prochaine fois! ¦

LOIS INAPPLIQUÉES

Bonne
conscience
parlementaire
(pî) Une opération consiste à voter une
loi. C'est une autre paire de manches

que de l'appliquer. On se gausse parfois
de nos voisins français, qui pensent
avoir résolu un problème en le traitant
législativement, sans se soucier de

quelle manière le texte transformera la
réalité, sur le terrain, aux six coins de

l'Hexagone.
Il est un domaine où la Suisse, de ce
point de vue, n'est pas en reste: celui du

sport dans la formation professionnelle.
D'après une loi datant de 1972, l'éducation

physique est obligatoire dans les
écoles professionnelles. Or une enquête

du Service cantonal vaudois de recherche

et d'information statistiques a montré

que dans ce canton, 21% seulement
des apprentis bénéficiaient de cours
d'éducation physique. Dix-sept ans
après que l'obligation a été décrétée.
Les Chambres fédérales, en 1972, n'ont
fait que de la gymnastique intellectuelle.
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Actions à
vendre
L'Association du Journal libre qui édita
Domaine Public à l'époque de sa périodicité

bi-mensuelle met en vente, au

profit du journal, des actions de la S.A.
des Editions Domaine public qu'elle
détient.

Tout lecteur qui désire s'associer à la vie
du journal ou détenir une marque tangible

de son intérêt peut faire une offre de

souscription.
L'action est offerte à sa valeur nominale
— 100 francs. Elle n'a jusqu'à aujourd'hui

jamais rapporté le moindre
dividende. Mais sa valeur «affective» est
forte. Précisons encore que la situation
financière du journal est saine. Les
apports supplémentaires permettent
d'accélérer des investissements modestes.
Pour souscrire, écrire à l'administration
du journal (case 2612,1002 Lausanne),
avec nom et adresse complète, en précisant

le nombre d'actions désiré. ¦
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